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l’asphyxie, l’infection et le faible poids de naissance. 

La mortalité infanto-juvénile reste élevée au Maroc, elle 

s’évalue à 28 000 décès par année, dont 16 000 décès en 

période néonatale. Ainsi, malgré une tendance à la baisse, 

les chiffres concernant la mortalité maternelle, étroitement 

liée à la mortalité néonatale, restent élevés. Sont enregistrés 

227 décès maternels pour 100 000 naissances vivantes pour 

la période 1995-2003. Durant la même période, 63% des 

femmes ont accouché en milieu surveillé dont 40% en 

milieu rural. De même, malgré un recul de la mortalité 

infantile de 57‰ en 1992 à 40‰ en 2004, la mortalité 

néonatale résiste à la baisse. Elle n’a perdu que 4 points 

entre 1992 (31‰) et 2004 (27‰).

Les contraintes sont notamment liées au faible recours 

des femmes aux services de santé. Les facteurs en cause sont 

nombreux. On peut en citer les difficultés d’accessibilité 

aux structures de soins, l’enclavement, l’analphabétisme, la 

faible participation communautaire, la sous-utilisation des 

maternités rurales, l’insuffisance budgétaire,....

Réalisations

A travers la mise en œuvre de son plan stratégique 2008-

2011, le ministère Marocain de la Santé vise la réduction de 

la mortalité maternelle à 50 décès pour 100 000 naissances 

vivantes d’ici 2012 et celle de la mortalité infantile, y 

compris sa composante néonatale, à 15‰. Il a ainsi mis en 

Définition

La mortalité néonatale englobe tous les décès survenus 

pendant le premier mois de vie. Elle est dite précoce 

lorsqu’elle survient avant la première semaine de vie et 

tardive si le nouveau-né décède entre 7 et 27 jours révolus.

Introduction

La mortalité néonatale s’avère être un véritable problème 

de santé publique et une préoccupation majeure des 

organismes nationaux et internationaux. Elle représente un 

indicateur du développement humain, indicateur qui permet 

de mesurer la place du Maroc sur l’échiquier international. 

Son évolution est étroitement liée aux conditions sanitaires 

et socio-économiques du pays.

La connaissance du niveau de la mortalité néonatale 

permet d’identifier les populations cibles, d’évaluer 

l’impact des programmes actuels de santé et de définir une 

stratégie approprié. Par conséquent, elle permet d’identifier 

les efforts déployés par les pouvoirs publics.

Données marocaines

Ainsi, 57% de l’ensemble des décès infanto-juvéniles 

ont lieu durant le premier mois de vie, 37% parmi eux 

sont dus à des causes périnatales dont principalement 
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place des mesures comportant : la distribution de kits pour 

les femmes enceintes, la sensibilisation à la nécessité de 

l’assistance médicale pendant l’accouchement ainsi que la 

gratuité de l’accouchement.

Pour 2009, le ministère de la Santé a alloué un budget 

de 60 millions de dirhams pour la création de services 

obstétricaux d’assistance médicale d’urgence et un service 

de néonatalogie dans chaque région. Il œuvre également 

pour la mise en place d’une standardisation et d’une 

régionalisation des soins périnataux à fin d’asseoir une 

véritable politique périnatale.

Conclusion

Les principales causes des décès néonataux demeurent 

accessibles à la prévention. Celle-ci est basée sur un meilleur 

suivi des grossesses, le monitoring de l’accouchement, 

l’amélioration des conditions de transport avec promotion 

du transport in-utéro. Ceci suppose la dotation en moyen 

des unités de soins intensifs néonataux.


